


Considérant qu'il est nécessaire de préciser certaines modalités organisationnelles des élections à 
venir, il est proposé au conseil municipal d'en approuver le détail figurant en annexe au projet de 
délibération. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux commIssIons administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

VU le décret n° 2014-793 du 09 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par Internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 

2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires de la 
fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 

2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au 
sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique ; 

VU le décret n
° 

2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics ; 

VU l'arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique; 

VU la délibération n° 2022-031 du 09 mai 2022 portant modalités d'organisation des élections 
professionnelles de décembre 2022 ; 

VU la note d'information du ministère de l'Intérieur du 29 juin 2018 portant sur les élections 
professionnelles 

VU l'exposé présenté par Madame le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

Article unique: 

Approuve les modalités organisationnelles des élections professionnelles de décembre 2022 
figurant en annexe à la présente délibération, conformément à la délibération n° 2022-031 du 9 mai 
2022 susvisée. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

Le secrétaire de séance, 
Laetitia PERROQUIN 

Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 08/07/2022
De sa publication le 08/07/2022

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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